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/Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ, a pour objectif de permettre au syndicat du bassin 

ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩAilette de lancer ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ!ǊŘƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƭŜǘǘŜ. 

9ƴ нлмпΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳŞŀƴŘǊŀƎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘǊƻƴœƻn 

ǘŜǎǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ Ŝǘ ƭΩ!ƛƭŜǘǘŜΦ {ǳǊ ŎŜ ǘǊƻƴœƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎΣ 

ƭΩ!ǊŘƻƴ ŀ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀŎƛŝǎ 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ 

Au vu du succès rencontré par ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩşǘǊŜ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ 

en poursuivant ces travaux de reméandrage sur un linéaire beaucoup plus important. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜnaturation Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǊŘƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƭŜǘǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 

avoiǎƛƴŀƴǘ ƭŜǎ т ƪƳΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ 

cours. 

Les principaux aménagements qui vont être réalisés sont les suivants :  

- Création par déblais-remblais ŘΩǳƴ ŎƘŜƴŀƭ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎƛƴǳŜǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳr actuel,  

- Remise en fond de vallée du lit, 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊŀȅŝǊŜǎ Ł ōǊƻŎƘŜǘǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рлл ƳчΣ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǇƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ōƻǳǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

- Recharge granulométrique, 

- Amélioration de la franchissabilité piscicole, 

- Suppression de peupliers, 

- Apport de terre végétale pour étanchéifier les épis existants. 

Ce projet ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ζ SDAGE 2016-2021 du bassin de la Seine et des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ». 

Les travaux sont répartis sur une durée de 15 ans de la façon suivante : 

- 12 tranches de travaux de renaturation,  

- 2 années de suivi avec analyses physico-chimiques, 

- 1 année consacrée au renouvellement de la procédure réglementaire.  

Le coût global des travaux est estimé à 1 400 000 ϵ I¢Φ  

[Ŝ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Seine Normandie à hauteur de 80% 

et le syndicat Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩAilette à hauteur de 20%. 
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SȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩAilette 

Siège : Mairie ς 02000 CHIVY-LES-ETOUVELLES 

 

Représenté par : Madame LEBEL Béatrice, Présidente 

  

Secrétariat du syndicat Υ ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

  10 rue du Bon Puits, 02000 CHIVY-LES-ETOUVELLES 

  Téléphone : 03.23.20.36.74 / Fax : 03.23.20.36.76 

E-mail : union-des-syndicats@griv.fr 

 

n° SIRET : 250 200 102 000 29 

Forme juridique : Syndicat mixte fermé 

 

 

¦bLhb 59{ {¸b5L/!¢{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 D9{¢Lhb 

 DES MILIEUX AQUATIQUES 

10 rue du Bon Puits, 02000 CHIVY-LES-ETOUVELLES 

Téléphone : 03.23.20.36.74 / Fax : 03.23.20.36.76  

E-mail : union-des-syndicats@griv.fr. 
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[Ω!ƛƭŜǘǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Řƻƴǘ ƭΩ!ǊŘƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀŦŦƭǳŜƴǘΦ [ŜǳǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ 

753 ƪƳч ŎƻƳǇƻǊǘŜ сст ƪƳ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ мн0 km de linéaires principaux, ainsi que 

872 Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ [Ω!ƛƭŜǘǘŜΣ ǉǳƛ ŎƻǳƭŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ ŎƻƴŦƭǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩhƛǎŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ Ł aŀƴƛŎŀƳǇΦ 

[Ω!ƛƭŜǘǘŜΣ ŀǳ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞΣ Ǉossède un module interannuel à Bichancourt de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ о ƳоκǎΦ  

 

Le Syndicat du bassin versant de l'Ardon et de lΩAilette a été créé par arrêtés préfectoraux en date 

des : 

¶ 7 mars 1968 pour les communes d'Athies-sous-Laon, Bruyères-et-Montbérault, Chavignon, 

Chivy-les-Etouvelles, Clacy-et-Thierret, Etouvelles, Laniscourt, Laon, Laval-en-Laonnois, 

Molinchart, Monampteuil, Mons-en-Laonnois, Nouvion-le-Vineux, Parfondru, Pargny-Filain, 

Presles-et-Thierny, Royaucourt-et-Chailvet, Urcel, Vaucelles-et-Beffecourt et Vorges. 

¶ 7 août 1979 : adhésion de la commune de Veslud et extension du périmètre sur les 

communes de Bruyères-et-Montbérault et Veslud et modification sur la commune d'Athies-

sous-Laon, 

¶ 11 février 1980 : adhésion des communes de Trucy et Chevregny. 

¶ 5 janvier 2009 : adhésion de la commune de Cerny-les-Bucy 
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Le Syndicat devait se superposer puis se substituer (arrêté préfectoral du 11 février 1976) à 

l'Association syndicale de dessèchement des marais de l'Ardon et de la Moyenne Ailette créée par 

Décret Impérial du 25 janvier 1860. Deux arrêtés préfectoraux en date des 9 avril 1970 et 29 

ƴƻǾŜƳōǊŜ мфтн ŦƛȄŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 

des charges. Le périmètre a été étendu par arrêtés préfectoraux des 7 août 1979 et 12 mai 1981.  

 

[Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩAilette a modifié ses ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝƴ нлмсΣ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ 

ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ 9t/L (Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale) à fiscalité propre au 1 er janvier 2018. 

Le syndicat regroupe à ce jour, 4 EPCI à fiscalité propre. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

tŀȅǎ ŘŜ [ŀƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ /hemin des Dames et Picardie des 

Châteaux.  

[Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ 

ƭΩArdon et de lΩAilette Řƻƴǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ п ŀƭƛƴŞŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-7 du 

code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

¶ όмϲύ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

¶ όнϲύ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ (5°) la défense contre les inondations 

¶ (8°) la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines 

 

A ce titre il exerce également les missions complémentaires suivantes : 

¶ toute action de restauration des fonctionnalités naturelles des cours ŘΩŜŀǳ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

ōŜǊƎŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞŦŜƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 

¶ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 

environnementale du ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ 

¶ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

du périmètre syndical 

Lƭ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł Ŏes différentes 

missions. 

 

Conformément au code général des collectivités territoriales, le syndicat du bassin versant ŘŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ 

et de lΩAilette exerce ses compétences sur tout ou partie du territoire des EPCI à FP qui le composent. 

Le linéaire estimé ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ ннт ƪƳΦ  
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5ŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ улΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Řu bassin versant de ƭΩ!ǊŘƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

lΩAilette a effectué plusieurs tranches de travaux basées essentiellement sur des opérations de 

ŎǳǊŀƎŜΦ " ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ζ restauration η ŞǘŀƛŜƴǘ ƭΩ!ǊŘƻƴΣ ƭΩ!ƛƭŜǘǘŜΣ 

ƭŜ {ŀǊǘ ƭΩ!ōōŞΣ ƭŜ /ŀƴŀƭ Řǳ aŀǊŀƛǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǌǳǎ ŘŜ ƭŀ .ǳǎŜΣ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Pierre, du Polton et du Près de 

la Rue. 

5ŜǇǳƛǎ мффлΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘΣ ŀȅŀƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘϥǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ƳŞǘƘƻŘŜΣ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ 

ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘϥŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

anciennement restauré. C'est avec cet objectif que lors de l'assemblée générale du 28 mars 1991 le 

comité syndical a accepté à l'unanimité de recruter un technicien de rivière qui a été embauché en 

décembre 1991. [Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Şǘŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇƻǳǊΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

pluriannuel de restauration du réseau hydrographique inclus dans le périmètre syndical et entretenir 

ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎΦ 

9ƴ ŀǳǘƻƳƴŜ нллуΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ŀŎƘŜǾŞ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǘǊŀƴŎƘŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ƛƭŜǘǘŜΣ ƭΩ!ǊŘƻƴΣ ƭŜ {ŀǊǘ ƭΩ!ōōŞΣ la Berjamaine et le Polton. Le syndicat a terminé en juin 

нллф ǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƭŜǘǘŜΦ  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŜȄƛƎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀu, le 

ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ŦƛƴŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмл ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 

ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƛƭŜǘǘŜΦ  

!ƛƴǎƛΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳŞŀƴŘǊŀƎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau ont été réalisés depuis 2012. On peut citer en exemple 
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ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ Řǳ Ǉƻƴǘ ŘΩ9ƭƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ Ŝǘ ǊŀŘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ±ƛŜƛƭƭŜ wƛǾƛŝǊŜΣ ƭŜ 

ǊŜƳŞŀƴŘǊŀƎŜ Řǳ Ǌǳ Řǳ DǊŀƴŘ aŀǊŀƛǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƳŞŀƴŘǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊŘƻƴΦ 

 

 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ Wǳƛƴ нлммΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ н ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻn et le conseil auprès des riverains, des élus 

et des employés des collectivités locales. Ils participent également à la définition des travaux de 

restauration. Le personnel dispose de matériels : tronçonneuses, débroussailleuses, outillage divers 

ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜ пȄп ǇƻǳǊ ƭŜ 

transport du personnel et du matériel. 
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Plan de situation du projet au 1/25000 

 

[Ω!ǊŘƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƭŜǘǘŜΦ [Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ 

domaine de la solitude sur le territoire de la ville de Laon et la confluence avŜŎ ƭΩ!ƛƭŜǘǘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ 

environ 13 km plus en aval sur la commune de Royaucourt et Chailvet. Son bassin versant a une 

superficie de 136 km². 

Les travaux se situent ǎǳǊ ƭΩ!ǊŘƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƭŜǘǘŜ όŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊŘƻƴ 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ tƻƴǘ ŘΩ9ƭle). Ils débutent au Faubourg de Leuilly à Laon sur la rivière Ardon pour se terminer 

environ 7 km Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ tƻƴǘ ŘΩ9ƭƭŜ à Royaucourt-et-Chailvet sur la rivière Ailette. Les 

communes concernées par les travaux sont : 

¶ Laon 

¶ Chivy-lès-Etouvelles 

¶ Etouvelles 

¶ Royaucourt-et-Chailvet 

¶ Vaucelles-et-Beffecourt 

¶ Urcel 

¶ Chavignon 

¶ Bourguignon-sous-Montbavin 

¶ Nouvion-le-Vineux 
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Les parcelles cadastrales concernées par le présent projet sont reprises dans le tableau ci-dessous : 

Commune 
Référence des parcelles 

cadastrales 
Propriétaire 

CHAVIGNON 

ZA 2 SCI Le Grand Marais 

ZA 1 et 01 Commune Chavignon 

VAUCELLES ET BEFFECOURT 

B 90 et 92, ZA 16 
Commune de Vaucelles et 

Beffecourt 

ZA 02 HANON 

ZA 02 SCI Le Grand Marais 

URCEL 

ZB 2 et 3 BLANDIER 

ZH 47 Commune dȭ5ÒÃÅÌ 

BOURGUIGNON SOUS 

MONTBAVIN 
ZA 03 

Commune de Bourguignon 

sous Montbavin 

ETOUVELLES 

B40 SCI DE LA RIVIERE 

ZC 05 et ZA 22 GF Picardie Navarre 

ZA 20 Commune dȭ%ÔÏÕÖÅÌÌÅÓ 

ZB 33 HERMANT Bertrand 

ZB 154 PARMENTIER Francis 

ZB 128 SCI de la Rivière 

ZB 162 et AA 123 Commune Etouvelles 

AA 126 VAN DER BEKE Didier 

AA 003 et AA 004 BRISSY René 

AA 005, AA 007 et AA 008 PARMENTIER Maurice 

AA 006 ROCHER Henry 

AA 009, AA 0011, AA 0012, 

AA 0013, AA 0014, AA 

0015, AA 0016, AA 0017 

DE LA RUE DE PARIS 

ZC 001 MEHAVART Mireille 

ZC 112 FOURNIRET Bruno 

ZC 009 LAVIGNE Silvain 
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ETOUVELLES 

 

ZC 0010 CARLIER Jean-Pierre 

ZC 0013 et ZC 0014 CARLIER Fernand 

ZC 0015 CLERICI Ida 

ZC 004 CHOWANEK 

ZC0016 
Syndicat de dessèchement 

ÄÅÓ ÍÁÒÁÉÓ ÄÅ Ìȭ!ÒÄÏÎ 

ZC0017 Mme LAMBERT Valérie 

ZC 0021, ZC 0023, ZC 

0026, B 0002, B 0004, B 

0958, B 1080 

Résidence du moulin 

CHIVY-LES-ETOUVELLES 

 

C 609 CHIVY-LES-ETOUVELLES 

C 579, C 587, C 588 et 

C590 
MARQUES Serra 

C 0302 et C 0577 Résidence du moulin 

C 0316 et C 0318 Union des syndicats 

C 0845 POTARD Daniel 

B 0009 LACOCHE Jules 

B 0010 DHERSE Nicolas 

B0046, B0047, B0048, 

B0124, B0125, B0138, 

B0139, B0144, B0145, 

B0157, B0158, B0159, 

B0166, B0174, B0176, 

B0177, B0178, B0179, 

B0180, B0181, B0182, 

B0183 

LHOMME Michel 

C00003 CARPENTIER 

B0175 DURIN Annie 

B0037, B0053, B0279, 

B0498 
CHIVY-LES-ETOUVELLES 

B0146 et B0147 PICARD Pierre 

B0136 et B0137 MARQUES Serra 

B0045, B0055, B0056 et 

B0122 
LAMBIN Marie Thérèse 
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CHIVY-LES-ETOUVELLES 

B0049 RIVALS Jean-Marie 

B0054 Intelligence Econo Techno 

ROYAUCOURT ET CHAILVET 

ZA 10 BAUDOUX 

ZB 10 CHOQUET 

ZB 2 PERU 

ZA 11, ZB 9 et 19 
Commune de Royaucourt 

et Chailvet 

ZB 134 POTELLET 

NOUVION-LE-VINEUX A0002 NOUVION-LE-VINEUX 

LAON 

B0123 LAMBIN Marie Thérèse 

CZ0098 DUMAIRE Joel 

CZ0099 EMERY Gérard 

CZ0081 DEFRESNE Michel 

CZ0080 VAN THEMSCHE Caroline 

CZ0220 et CZ0094 GATTERE Bruno 

CZ0229, CZ0234 et 

CZ0235 
LAON 

CZ0233 et CZ0236 DE WILDE Philippe 

CZ0087 et CZ0093 MATHON Danielle 

CZ0147 JUIGNET Sylvie 

CX0028 et CX0198 CEDILLE 

CY0043 &ÏÎÄÁÔÉÏÎ Äȭ!ÕÔÅÕÉÌ 

CX0027 DESPRES Pierre 
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Après avoir longtemps entretenu la végétation du réseau hydrographique de son territoire, le 

syndicat du bassin versant ŘŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩAilette a souhaité lancer des actions plus ambitieuses 

ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нллф ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ 

ƭΩ!ƛƭŜǘǘŜΦ /ŜƭƭŜ-ci préconisait notamment de reméandrer de nombreux secteursΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

ont été curés et recalibrés dans les années 60. 

En 2014Σ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ reméandrage sur un tronçon 

ǘŜǎǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ Ŝǘ ƭΩ!ƛƭŜǘǘŜΦ Sur ce tronçon, après seulement quelques semaines, 

ƭΩ!ǊŘƻƴ ŀ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎification de ses faciès 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ 

Au vu du succès rencontré par ces aménagementsΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩşǘǊŜ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ 

en poursuivant ces travaux de reméandrage sur un linéaire beaucoup plus important. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳŞŀƴŘǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǊŘƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ petite ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƭŜǘǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 

avoisinant les 7 kmΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ 

cours.  

 

Les principaux objectifs de ce projet sont : 

¶ wŜŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ, 

¶ Diversifier les habitats aquatiques et favoriser la biodiversité, 

¶ Améliorer ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimie et biologie), 

¶ Améliorer la capacité autoépuratoire dǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, 

¶ Ne pas aggraver les écoulements en ŎǊǳŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ 

¶ Améliorer les potentialités piscicoles du secteur. 

 

De façon générale, les critères environnementaux doivent être pris en considération dans tous types 

ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǳǊ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant, en limitant les rejets industriels et des collectivités, et la pollution agricole, par une 

utilisation raisonnée des engrais et phytosanitaires.  

[ŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 9ƴ 

ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀŘŀptée et une diversification des vitesses de 
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courants favorisent les capacités auto-ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ 

oxygène dissous et en captant les nutriments (NO3, POпΧ).  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘƻǳōƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

¶ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŎŀŎƘŜǎ Ŝǘ ŀōǊƛǎΦ 

¶ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ǎtades (juvéniles, adultes 

et géniteurs) des espèces présentes, de trouver leurs préférendum (zones de nurseries, 

ȊƻƴŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎΧύΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǾƛǘŜǎǎŜ 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳύ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻǇƘȅǘŜǎ 

sur les secteurs où la composante phytologique est peu développée et ainsi améliorera 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘs, concourent à favoriser les 

peuplements piscicoles. Les travaux de renaturation et la réalisation de frayères à brochets 

permettront de ǊŜŎǊŞŜǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ [ΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ŦŀŎƛŝǎ 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀt et la présence de végétation variée, garantiront des 

zones optimales de croissance, de nourrissage et de reproduction pour les macroinvertébrés 

aquatiques mais également pour la faune piscicole. 

 

 

[Ŝǎ ƭƛǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƭŜǘǘŜ ƻƴt été recalibrés et rectifiés durant 

des décennies et régulièrement curés.  

Ces lits sont donc rectilignes et surdimensionnésΣ ƴΩŀǎǎǳǊŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ 

bon fonctionnement hydro-morphologique de la rivière et 

constituant un milieu défavorable pour la vie aquatique. En effet les 

écoulements y sont lentiques et homogènes, ce qui favorise le 

ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŧƛƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ǊŞŎǳǊŜƴǘ 

du lit.  

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŀƳŝƴŜ ƭŜ syndicat a 

enviǎŀƎŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ !ǊŘƻƴΦ  

Les principaux aménagements qui vont être réalisés sont les suivants :  

¶ Création par déblai-remblai ŘΩǳƴ ŎƘŜƴŀƭ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎƛƴǳŜǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŀŎǘǳŜƭ,  

¶ Remise en fond de vallée du lit, 

¶ Création de frayères à brochets ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рлл Ƴч, 

¶ Mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩépis afin de diversifier les habitats, 

¶ Mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ōƻǳǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŀƎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, 

¶ Recharge granulométrique. 
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La création de banquettes alternées par déblais-remblais est une technique intéressante dans un 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭƛǘ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǊŘƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ Şcoulements et 

ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǎŜƴǾŀǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ŘŜ ōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄ όǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜύΦ  

¶ 

Les travaux de restauration comprennent ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ sinueux au sein du lit mineur 

actuel, le régalage et le façonnage des déblais (issus de la création du chenal) entre les sinuosités. 

[ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ Ƙŀǳǘ ŘŜ ōŜǊƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƴǉǳŜǘǘŜ ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ ƭŀǊƎe et diversifiée. 

 

Exemple de risbermes alternées (L est la largeur à pleins bords)  
(Source : P. MALAVOI) 

La largeur du lit de plein bord sera en moyenne de 5 m. Le lit ŘΩŞǘƛŀƎŜ devra avoir une largeur de 

surface comprise entre 2 et 3 m (moyenne de 2.5 m) et une base de 1 à 1,5 m. Les banquettes auront 

une hauteur comprise entre 20 et 30 cm en pied. Dans la mesure du possible, le profil en travers sera 

dissymétrique : berges plus raides du côté concave des méandres et berges plus douces du côté 

convexe afƛƴ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴǎ 

douces (sous-cavements, Χύ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄΦ  

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ Ŝŀǳ Ǿǳ ǉǳŜ ƭŜ ƎŀōŀǊƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ŝǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊƻƴǘ Ł 

ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ godet pour les terrassements. 

Les travaux se feront suivant le principe de déblais/remblais. 
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Les déblais extraits de la berge seront placés dans le lit mineur afin de confectionner un lit ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

sinueux. Les berges seront mises au profil selon une pente de 2/1 ou 1/1 en fonction du profil 

recherché.  

Principe de la renaturation par déblais/remblais : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat initial :  

¶/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜŎŀƭƛōǊŞ 

¶Surlageur du lit 

¶Eau stagnante 

¶Envasement récurrent  

1ère étape :  

¶5Şōƭŀƛ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 
berges en alternance 

¶/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ 
douce 

2ème étape :  

¶wŜƳōƭŀƛ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƭƛǘ 
toujours en alternance 

¶Réduction de la section 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

¶Augmentation de la 
hauteǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ 

¶Accélération de la vitesse 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

¶Décolmatage du substrat 
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Exemple de travaux de reméandrage par déblais/ remblais réalisés 
 sur la rivière Ardon en 2014 (tronçon test) 

Chaque amorce de banquettes (partie amont) sera stabilisée par du géotextile coco, une recharge 

granulométrique sera réalisée en pied de berge (2-200 mm) et les souches présentes sur le chantier 

seront placées en amont immédiat des banquettes, afin de créer des habitats. 

[Ŝǎ ōŜǊƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, de la strate 

herbacée sur les banquettes à la strate arbustive et arborée sur les berges.  

Le lit mineur actuellement rectiligne sera reméandré par déblais/remblais sur une longueur de 4 800 

mètres.  

Avant travaux Pendant les travaux Après les travaux 

3ème étape :  

¶Plŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ Ŝƴ 
bas de berges 

¶Création de nouveaux 
habitats semi aquatiques 

¶Maintien des berges par le 
système racinaire 

¶/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ 
écologique 

Période de hautes eaux :  

¶Ecoulement des eaux dans 
ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

¶±ƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǎǘƻŎƪŞŜ ǘǊŝǎ 
ǇŜǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 

¶Végétation souple se 
courbant sous le poids de 
ƭΩŜŀǳ 
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¶ 

Profils Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
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[Ωǳƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ƳŀƧŜǳǊ ǇŀǊǘƛ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ƭΩ!ǊŘƻƴΣ est le manque de frayère 

qui tend à faire diminuer les populations piscicoles.  

Le brochet utilise les prairies inondées du lit majeur de la rivière, où les végétaux lui servent de 

support de ponte. La reproduction du brochet est complète si le support de ponte reste immergé 

Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ у Ł мн ǎŜƳŀƛƴŜǎΦ  

 

Cycle de vie du brochet 
(Source : Union des fédérations pour la protection du milieu aquatique du Bassin Adour-Garonne) 

 

La création de frayères à brochets sera donc entreprise sur 3 sites, dont les propriétaires sont les 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ¦ǊŎŜƭΣ ŘŜ ±ŀǳŎŜƭƭŜǎ-et-Beffecourt et de Chivy-lès-Etouvelles. tƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ǊŎŜƭΣ 

ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ½Iпт, pour la commune de Vaucelles-et-.ŜŦŦŜŎƻǳǊǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ de la parcelle ZA16 

et pour la commune de Chivy-lès-9ǘƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ h.пфуΦ !ǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řes 

propriétaires, une surface comprise entre 500 m² et 1000 m² a été retenue pour la création de 

chacune de ces frayères. 

Ces sites présentes plusieurs intérêts, car ce sont : 

ü Des zones propices ŀǳ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀȅŝǊŜΣ 

ü Des dépressions naturelles déjà existantes, 

ü Des secteurs présentant une bonne exposition au soleil, 

ü Des sites naturellement riches en végétation herbacée et aquatique. 
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¶ 

Site n°1 (parcelle ZH47, ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¦ǊŎŜƭΣ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ) : 

Les travaux consisteront à : 

- Conserver les connexions existantes, afin de permettre une inondation de la zone humide 

plus fréquente. 

- Abattre la végétation arborescente (peupliers) de la zone humide sur une surface comprise 

entre 500 et 1000 m² maximum. 

- Créer une frayère à brochets, par déblai-ǊŜƳōƭŀƛΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ рлл Ŝǘ мллл 

m². 

- Créer une communication (exutoire) entre la rivière Ardon et la frayère à brochets en aval de 

la zone humide. Cette communication à contre-ǇŜƴǘŜ ǎŜǊŀ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ 

ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ /Ŝǘ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ǎŜǊŀ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ƎŞƴƛǘŜǳǊǎΦ  

- Conserver la connexion amont. Celle-ci sera légèrement rehaussée par rapport aux autres 

ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊŘƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 

hautes eaux. Le rehaussement de la connexion amont ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

la zone humide. 

- Taluter les berges de la frayère en pente douce pour une bonne reproduction du brochet. 

- Ensemencer le site avec un mélange grainier spécial zone humide. 

 

Sites n°2 (parcelle ZA16, commune de Vaucelles-et-BeffecourtΣ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ) et n°3 

(parcelle BO498, commune de Chivy-lès-9ǘƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŘƻƴ) : 

Les travaux consisteront à : 

- Abattre la végétation arborescente de la zone humide sur une surface comprise entre 500 et 

1000 m² maximum. 

- Créer une frayère à brochets, par déblai-ǊŜƳōƭŀƛΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ entre 500 et 1000 

m². 

- Créer une communication (exutoire) entre la rivière Ardon et la frayère à brochets en aval de 

la zone humide όǎŀƴǎ ŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭΩŀƳƻƴǘύ. Cette communication à contre-pente sera orientée 

ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ /Ŝǘ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ǎŜǊŀ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ 

géniteurs.  

- Taluter les berges de la frayère en pente douce pour une bonne reproduction du brochet. 

- Ensemencer le site avec un mélange grainier spécial zone humide. 

 

La fédération départementale pour la pêche et la protection des milieux aquatiques ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜ, le 

cƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ tƛŎŀǊŘƛŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ seront associés pour le 

suivi de la phase travaux et la gestion future des sites όǎǳƛǾƛΣ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΧύ. 
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Plan de masse des travaux 
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Profils en travers du site avant et après travaux 

 

 

 

 



 
 

29 
 

¶ 

Plan de masse des travaux 

  

 

Profil en travers 
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Profils en travers du site avant et après travaux 
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Plan de masse des travaux   

 


